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Actual’ISST
N°2, Novembre-Décembre 2025

Le bulletin de veille de l’INTEFP sur la prévention, santé et sécurité au travail dans la Fonction Publique d’Etat


SANTE SECURITE AU TRAVAIL

1. Rapport annuel 2024 de l'Assurance Maladie et des Risques professionnels
Assurance maladie, 18/11/2025 : https://www.assurance-maladie.ameli.fr/etudes-et-donnees/2024-rapport-annuel-assurance-maladie-risques-professionnels
Ce rapport annuel présente les chiffres de la sinistralité pour les risques accidents du travail, accidents de trajet et maladies professionnelles, ainsi que les éléments d’équilibre financier de la branche et les prestations versées pour l'année 2024.
Présentation
L’année 2024 est la première année de la nouvelle convention d’objectifs et de gestion accidents du travail et maladies professionnelles (COG AT/MP) 2023-2028, signée en juillet 2024. En 2024, la branche AT/MP de l’Assurance Maladie couvre près de 20,8 millions de salariés du régime général et un peu plus de 2,5 millions de sections d’établissement cotisantes. Les données de sinistralité de l’année 2024 font apparaître en nombre de sinistres réglés avec arrêt et/ou incapacité permanente (IP) : 
1. pour les accidents du travail : une diminution de 1,1 % avec un indice de fréquence (IF) égal à 26,4 pour 1 000 salariés ;
1. pour les accidents de trajet : une légère progression de 0,7 % ;
1. et pour les maladies professionnelles, une poursuite de l’augmentation de 6,7 %, notamment des troubles musculosquelettiques (+ 6,6 %), qui représentent près de 90 % des MP, des pathologies liées à l’amiante (+ 8,5 %) et des MP hors tableau, en particulier les affections psychiques (+ 9 %).

1. Safe Place - Face aux violences faites aux femmes, l’ANDRH renforce son action dans les entreprises
ANDRH, 25/11/2025 : https://www.andrh.fr/presse/communique/safe-place-face-aux-violences-faites-aux-femmes-landrh-renforce-son-action-dans-les-entreprises
Les violences faites aux femmes ne s’interrompent pas lorsqu’on franchit les portes de l’entreprise. Alors que 1 femme sur 5 vivra une relation violente au cours de sa vie et que 62 % des victimes ayant porté plainte sont salariées, l’ANDRH rappelle que le monde du travail peut devenir un espace déterminant pour repérer, orienter et protéger.
À l’occasion du 25 novembre, l’ANDRH publie un premier bilan du dispositif Safe Place, lancé en juin 2025 pour fournir aux DRH, managers et employeurs des leviers simples, opérationnels et immédiatement mobilisables.

1. L’Urssaf affirme son engagement contre les violences conjugales et rejoint le réseau OneInThreeWomen
Urssaf, 25/11/2025 : https://www.urssaf.org/accueil/espace-medias/communiques-et-dossiers-de-press/communiques-de-presse/2025/l-urssaf-affirme-son-engagement-.html
A l’occasion de la journée internationale pour l'élimination de la violence à l'égard des femmes, l’Urssaf annonce qu’elle rejoint le réseau OneInThreeWomen, premier réseau européen d’entreprises engagées dans la lutte contre les violences conjugales co-fondé en 2018 par la Fondation FACE et la Fondation Kering. En signant la Charte d’Engagement contre les violences conjugales, l’Urssaf entend se mobiliser auprès des 68 entreprises déjà adhérentes et signataires, pour sensibiliser, prévenir et accompagner les salariées victimes de violences.

1. Suivi individuel de l'état de santé des travailleurs, conduite d'engins, risque électrique : le décret du 18 avril 2025
Ministère du travail, Questions-réponses, 04/11/2025 : https://travail-emploi.gouv.fr/suivi-individuel-de-letat-de-sante-des-travailleurs-conduite-dengins-risque-electrique-le-decret-du-18-avril-2025
Modalités de l'examen, attestation de non contre-indications médicales, aménagement du poste, portabilité... Cet article répond aux principales questions soulevées par le décret n° 2025-355 du 18 avril 2025 relatif au suivi individuel de l'état de santé des travailleurs ainsi qu'à l'autorisation de conduite et aux habilitations à effectuer certaines opérations prévues aux articles R. 4323-56 et R. 4544-9 du Code du travail.






1. Santé-sécurité au travail : 15 décisions marquantes de la Cour de cassation
Editions Tissot, 03/09/2025 : https://www.editions-tissot.fr/actualite/sante-securite/telechargement/sante-securite-au-travail-15-decisions-marquantes-de-la-cour-de-cassation-1e-semestre-2025
La santé et la sécurité au travail évoluent constamment, et les jugements de la Cour de cassation façonnent directement vos obligations. Dans ce dossier, les Editions Tissot décrypte 15 décisions clés rendues dans le domaine de la santé-sécurité au travail au cours du premier semestre de l’année 2025.

1. Prévention des risques professionnels : vers une meilleure prise en compte des différences entre femmes et hommes ?
Revue Hygiène et sécurité au travail, INRS, n°280, 11/2025 : https://www.inrs.fr/publications/hst/dossier.html
La réalité du travail des femmes et des hommes diffère en raison des métiers exercés, des secteurs d’activité investis et des activités de travail menées au sein d’un même secteur / métier, inégalement répartis. Les parcours professionnels dépendent aussi des activités hors travail et des attributions de rôles, déterminées socio-culturellement, avec pour conséquence des expositions différenciées aux facteurs de risque professionnels. Les caractéristiques physiques et physiologiques des femmes et des hommes conduisent également à des impacts différenciés de certains risques au travail sur leur santé. Les données de sinistralité contrastées entre hommes et femmes traduisent en partie la réalité de ces phénomènes. Ce dossier a pour objectif d’apporter un éclairage sur ces questions, à partir des connaissances les plus récentes issues de disciplines variées. Il fait un point sur les dispositifs réglementaires existants. Il traite de la prise en compte du sexe dans les études épidémiologiques. Il revient sur les principales différences liées au sexe biologique, concernant l’appareil locomoteur ou les fonctions cardiorespiratoires et thermorégulatrices. Le sexe est aussi considéré comme une variable essentielle à intégrer au moment de l'évaluation d’un danger et de la caractérisation de la toxicité des substances chimiques au travail.

1. Tabagisme, vapotage et travail
INRS, Références en santé au travail, 03/2024 : https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=TC%20180
1/3 des travailleurs consomme des produits du tabac. Cette pratique addictive constitue un problème important en matière de santé mais aussi, dans certains cas, de sécurité. Cet article synthétise les connaissances actuelles sur le tabagisme et le vapotage. Il aborde le rôle que peut avoir le service de prévention et de SPST.

1. Enquête «Le pouls de la SST» sur les travailleurs
EU-OSHA, 2025 : https://osha.europa.eu/fr/facts-and-figures/osh-pulse
Le pouls de la SST est une enquête périodique menée auprès d’un échantillon représentatif de plus de 28 000 travailleurs salariés dans l’ensemble de l’Union européenne et dans d’autres pays européens. Elle examine des aspects essentiels de la sécurité et de la santé au travail (SST), en mettant particulièrement l’accent sur les facteurs de stress pour la santé mentale et physique auxquels les travailleurs sont exposés ainsi que sur les mesures préventives mises en œuvre sur leur lieu de travail. 

1. Après le Sénat le 13 février, l'adoption par l'Assemblée nationale du projet de loi autorisant la ratification de la Convention n°155 de l'OIT sur la sécurité et la santé des travailleurs
Ministère du travail, 21/10/2025 : https://travail-emploi.gouv.fr/un-engagement-historique-pour-la-protection-des-travailleurs-apres-le-senat-le-13-fevrier-ladoption-par-lassemblee-nationale-du-projet-de-loi-autorisant-la-ratification-de-la-convention-ndeg155-de-loit-sur-la-securite-et-la-sante-des-travailleurs Le vote à l’unanimité à l’Assemblée nationale, mercredi 15 octobre, du projet de loi autorisant la ratification de la convention n°155 de l’Organisation internationale du Travail sur la sécurité et la santé des travailleurs ouvre la voie à la ratification de cet instrument par le président de la République.

1. Bilan 2024 des expositions professionnelles aux rayonnements ionisants en France
ASNR, 11/09/2025 : https://www.asnr.fr/actualites/bilan-2024-des-expositions-professionnelles-aux-rayonnements-ionisants-en-france
L’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection (ASNR) publie le bilan annuel 2024 de la surveillance des travailleurs exposés aux rayonnements ionisants en France, une mission réglementaire confiée à l’ASNR conformément aux dispositions de l'article R. 4451-134 du Code du travail. Le rapport présente les résultats de la surveillance dosimétrique individuelle (SDI)1 des travailleurs, couvrant à la fois leur exposition externe et leur exposition interne. Il met en évidence la méthode d’élaboration du bilan, qui a évolué en 2024, tout en poursuivant l’analyse des niveaux d’exposition professionnelle, comme dans les rapports précédents.
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